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LA PROBLEMATIQUE DU 

DEVELOPPEMENT REGIONAL  EN TUNISIE 

PAR 

 ABDELHAMID TRIKI 

 

EŶ dĠpit des politiƋues et des pƌogƌaŵŵes ŵis eŶ œuvƌe depuis le dĠďut des aŶŶĠes 
soixante pour favoriser le développement régional, les déséquilibres entre les régions de 

l͛iŶtĠrieur et les régions côtières demeurent importants en raison du plus grand dynamisme 

observé dans les régions côtières alors que les premières sont restées à la traine, 

accumulant des retards et des handicaps (enclavement, sous équipement, rareté des 

ressouƌĐes…) 

Les ĠvĠŶeŵeŶts du ϭϰ jaŶvieƌ ϮϬϭϭ oŶt ƌĠvĠlĠ l͛aŵpleuƌ des iŶĠgalitĠs eŶtƌe les ƌĠgioŶs : les 
bénéfices de la croissance n'ont pas été distribués de manière équitable entre les différentes 

régions du pays  

Le taux de croissance annuel moyen a été de 5%  au cours des vingt dernières années, mais 

les vingt-quatre régions, qui composent le pays, se différencient par leurs contributions au 

PIB ainsi que par leurs potentialités socio-ĠĐoŶoŵiƋues. Celles de l͛iŶtĠƌieuƌ du paǇs pğseŶt 
peu daŶs l͛ĠĐoŶoŵie Ŷationale en comparaison aux régions du littoral.  

SeloŶ l͛Ġtude de la Banque Mondiale
1
, « les trois villes côtières Tunis, Sousse, et Sfax   

contribuent à hauteur de 85% au PIB national. La ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et 
de la population Ŷ͛est pas propre à la Tunisie. La moitié de la production mondiale a lieu sur 

une surface équivalente à 1.5 pourcent de la superficie mondiale. Au Japon, Tokyo compte 4 

pourcent de la surface du territoire mais génère 40 pourcent de la production nationale. En 

France, Paris ne représente que 2 pourcent du territoire mais assure 30 pourcent du produit 

du pays ».  

«  Mais ŵalgƌĠ la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue, il est ƌelevĠ daŶs ces pays  une 

ĐoŶveƌgeŶĐe daŶs l͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes de ďase : la ĐƌoissaŶĐe déséquilibrée a été 

accompagnée par un développement inclusif. Lorsque le développement est inclusif et les 

niveaux de vie convergent, les bénéfices de la croissance sont partagés au-delà des 

fƌoŶtiğƌes ƌĠgioŶales. Oƌ, Đe Ŷ͛est pas le Đas eŶ TuŶisie où les disparités de revenus sont 

sigŶifiĐatives eŶtƌe les ƌĠgioŶs, les ďĠŶĠfiĐes de la ĐƌoissaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue Ŷ͛oŶt pas  pƌofitĠ à 
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l͛iŶtĠƌieuƌ du paǇs et Ŷ͛oŶt pas doŶŶĠ lieu à de ŵeilleuƌes oppoƌtuŶitĠs daŶs les zoŶes 
défavorisées ». 

Six ans après la révolution, la Tunisie se trouve encore confrontée aux mêmes problèmes de 

déséquilibres régionaux. Les revendications socio-ĠĐoŶoŵiƋues des ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ 
peƌsisteŶt et les ƌessouƌĐes ŶatioŶales se ƌĠtƌĠĐisseŶt. La TuŶisie est ĐoŶfƌoŶtĠe aujouƌd͛hui 
à d͛iŵpoƌtants défis qui risquent de mettre en échec le processus visant à améliorer le 

niveau et la qualité de vie de la population des régions, à savoir assurer une dynamique de 

convergence entre les régions et réduire la pauvreté, le chômage et la marginalisation.  

Cette présentation traitera des trois aspects suivants : 

 Etat des lieux des disparités régionales 

 Les facteurs qui expliquent ces disparités 

 Les grandes lignes des stratégies élaborées  dans le cadre des  études 

 Orientations clés assurant un développement inclusif et mieux équilibré. 

 

I. ETAT DES LIEUX DES  DISPARITES REGIONALES 

Des dispaƌitĠs flagƌaŶtes eǆisteŶt eŶtƌe les ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ et les ƌĠgioŶs Đôtiğƌes. Ces 
disparités concernent plusieurs indicateurs socioéconomiques dont notamment la pauvreté, 

le chômage, les indicateuƌs de saŶtĠ et d͛ĠduĐatioŶ, l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe. Toutefois, la 

ĐoŶŶaissaŶĐe de Đes iŶdiĐateuƌs Ŷe peƌŵet pas d͛avoiƌ uŶe peƌĐeptioŶ Đlaiƌe pouƌ faiƌe uŶ 
ĐlasseŵeŶt des pƌioƌitĠs ƌĠgioŶales. Pouƌ Đela l͛IŶstitut TuŶisieŶ de CoŵpĠtitivitĠ et d͛Etude 
QuaŶtitative ;l͛ITCEQͿ  a ĐoŶstƌuit  uŶ iŶdiĐateuƌ sǇŶthĠtiƋue de dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal 
pouƌ dƌesseƌ, suƌ la ďase d͛uŶ eŶseŵďle d͛iŶdiĐateuƌs, uŶe Đaƌtogƌaphie des diffĠƌeŶtes 
dĠlĠgatioŶs Ƌui peƌŵet de disĐeƌŶeƌ l͛Ġtat de dĠveloppeŵeŶt de ces différentes délégations 

A- Les disparités régionales  

Ces disparités concernent notamment : 

1- La pauvreté 

 La pauvreté est davantage concentrée dans les régions Ouest du pays. Malgré un recul 

global du taux de pauvreté au niveau national, les gains en termes de réduction de la 

pauvƌetĠ deŵeuƌeŶt fƌagiles et iŶĠgaleŵeŶt ƌĠpaƌtis. A titƌe d͛eǆeŵple, le tauǆ de pauvƌetĠ 
sur le Grand Tunis avoisine les 9 pourcent, aloƌs Ƌu͛il atteiŶt uŶ ŵaǆiŵuŵ de 32 pourcent 

dans la région du Centre Ouest. 

L͛ĠĐaƌt daŶs la ŵoyenne de consommation des ménages entre le Grand Tunis et la région du 

Centre Ouest a atteint 56 pourcent. 
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2- Le chômage 

L͛ĠvolutioŶ du tauǆ de Đhôŵage duƌaŶt les deƌŶiğƌes aŶŶĠes a eŶƌegistƌĠ uŶe Ŷette 
amélioration dans les zones côtières (7 pourcent dans le gouvernorat de Monastir) pendant 

Ƌu͛elle s͛est davaŶtage dĠtĠƌioƌĠe daŶs les ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ. La hausse du tauǆ de 
chômage a essentiellement affecté les régions qui avaient déjà un taux de chômage élevé, à 

savoir les régions les plus pauvres du pays (le Nord-Ouest, le Centre-Ouest, le Sud Ouest et le 

Sud-est). Le gouvernorat de Gafsa enregistre  le taux  chômage le plus élevé avec un taux de 

28,3 pourcent, soit le double de la moyenne nationale de 13 pourcent. Le taux de chômage 

s͛Ġlğve à Ϯϯ,ϲ pourcent à Tataouine 20,7 pourcent à Kasserine, 17,7 pourcent à Jendouba et 

14,7 pourcent à Sidi Bouzid.  

Pour les diplômés du supérieur, les écarts sont également  élevés. Pour le gouvernorat de 

Gafsa, le taux est de 47,4 pourcent soit le double du taux national de 23,3. Il est de  40,1 

pourcent  à Jendouba, 41,0 pourcent à Sidi Bouzid , 39,4 pourcent à Gabes ,à 39,1pourcent  à 

Tataouine, 38,9 pourcent  à Kasserine contre une moyenne nationale de 31 pourcent.  

 

3- L’aĐĐğs auǆ seƌviĐes de ďase 

Les disparités régionales sont également excessives  en termes de développement humain et 

d͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes puďliĐs de ďase : seƌviĐes, d͛ĠduĐatioŶ, de saŶtĠ, d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt. 

3-1/ L’Ġducation : Pouƌ l͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes éducatifs, la région du Centre Ouest 

(gouvernorats de Kasserine, Kairouan et Sidi Bouzid) est particulièrement marquée par 

l͛aŶalphaďĠtisŵe, elle affiĐhe le taux le plus élevé du pays (32 pourcent contre 12 pourcent à 

Tunis). Dans ces gouvernorats, plus d͛uŶ  Ġlğve suƌ Ƌuatƌe habite à plus de 3 kilomètres de 

l͛ĠĐole pƌiŵaiƌe la plus pƌoĐhe. CeĐi se tƌaduit paƌ uŶ plus gƌaŶd ƌisƋue  de ƌedouďleŵeŶt et 
d͛aďaŶdoŶ sĐolaiƌe Ƌui  ont atteint respectivement 20,1 pourcent et  12,7 pourcent du total 

des Ġlğves iŶsĐƌits au lǇĐĠe de KasseƌiŶe. L͛aĐĐğs auǆ Ġtudes universitaires est également 

largement favorable aux habitants des zones urbaines, avec 74 pourcent des inscrits en 

uŶiveƌsitĠ vivaŶt daŶs des dĠlĠgatioŶs se situaŶt à ϭ heuƌe d͛uŶe gƌaŶde ville. CeĐi est dû auǆ 
iŶsuffisaŶĐes eŶ teƌŵes d͛ĠtaďlisseŵeŶts uŶiveƌsitaiƌes, d͛ĠƋuipeŵeŶts pĠdagogiƋues et de 
ƋualitĠ du peƌsoŶŶel eŶseigŶaŶt daŶs les ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ. 

3-2/ La santé : Les habitants des régions intérieures font notamment face à une 

disĐƌiŵiŶatioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes de saŶtĠ au ƌegard du nombre de médecins 

paƌ haďitaŶt et au Ŷoŵďƌe de lits daŶs les hôpitauǆ. L͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes de saŶtĠ est 
particulièrement concentré autour des grandes villes (moins de 1 pourcent des Centres de 

santé de base de la Tunisie se trouvent dans des délégations se situant à plus de 2 heures 

d͛uŶe gƌaŶde villeͿ. Cet oďstaĐle a des ĐoŶsĠƋueŶĐes dĠsastƌeuses ; les taux de mortalité 

maternelle dans les zones rurales sont 3 fois plus élevés que dans les zones urbaines (70 
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décès pour 100.000 naissances vivantes contre 20), car les femmes des zones rurales 

bénéficient de moins de services prénataux (seulement 55 pourcent des femmes peuvent 

ďĠŶĠfiĐieƌ d͛au ŵoiŶs 4 visites prénatales, contre 75 pourcent dans les zones urbaines) ou de 

traitement pour les grossesses à risque. Les enfants des zones rurales ont 2 fois plus de 

risques de développer un retard de croissance par rapport à ceux vivant dans les zones 

urbaines (10 pourcent dans les zones rurales contre 4 pourcent). 

3-3/ L’eau, assainissement : Alors que 97 pourcent des ménages du Grand Tunis sont 

desservis en eau courante, ce taux chute à seulement 55 pourcent dans les zones rurales. Le 

taux de logements reliés au réseau public d͛assaiŶisseŵeŶt avoisiŶe les ϵϯ pouƌĐeŶt à Tunis, 

aloƌs Ƌu͛il Ŷ͛est Ƌue ϭϮ pouƌĐeŶt à Sidi Bouzid. 

3-4/  L’iŶfƌastƌuĐtuƌe 

 Faiďlesse de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe de tƌaŶspoƌt daŶs les ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ et aďseŶĐe de 
système de transport moderne notamment au niveau du transport ferroviaire et des 

télécommunications. Plusieurs régions demeurent isolées notamment dans les zones 

ƌuƌales. L͛oŶ ƌelğve ĠgaleŵeŶt le Ŷiveau ĠlevĠ des pƌiǆ de tƌaŶspoƌt daŶs Đes ƌĠgioŶs 
et la défaillance de coordination pour le secteur de camionnage.   

 Sous ĠƋuipeŵeŶt des gouveƌŶoƌats de l͛iŶtĠƌieuƌ eŶ zoŶes iŶdustƌielles par rapport 

aux régions côtières ; le littoral compte 80 pourcent de la surface des zones 

industrielles, alors que les gouvernorats du Nord-ouest ne compte que 7 pourcent et 

le Centre Ouest compte moins de 10 pourcent de la surface totale des zones 

industrielles.  

3-5/ L’iŶvestisseŵeŶt pƌivĠ  

Les investissements privés cumulés sur la période 1992-ϮϬϭϬ daŶs les ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ 
sont nettement plus faibles  que les investissements réalisés dans les gouvernorats situés sur 

le littoral. Le montant des iŶvestisseŵeŶts pƌivĠs paƌ tġte d͛haďitaŶt ƌĠalisĠs daŶs Đes 
gouveƌŶoƌats s͛Ġlğve à ϵϱϬϴ diŶaƌs/haďitaŶt pouƌ ZaghouaŶ ; 8672 dinars/habitant pour 

Monastir ; 8189 dinars pour Bizerte contre 2758 dinars pour Sidi Bouzid ; 2635 dinars pour 

Jendouba ; 2613 dinars/habitant pour Gafsa et 2601 dinars pour Siliana. 

L͛aĐtivité du secteur privé est lourdement concentrée le long des côtes. La majorité des 

entreprises industrielles  est implantée aux alentours des trois villes côtières de Tunis, Sfax 

et Sousse alors que 56 pourcent de la population seulement vivent dans ces mêmes régions. 

La taille des entreprises est également plus importante dans les régions côtières que dans les 

ƌĠgioŶs de l͛iŶtérieur. Les entreprises privées sont le plus souvent de très petite taille et les 

quelques firmes de grande taille sont des sociétés offshores qui se trouvent dans les régions 

côtières. Dans le Centre Ouest, 94 pour cent des entreprises privées sont des sociétés 

unipersonnelles (travailleurs indépendants) alors que cette proportion baisse à 83 pourcent 

dans le Centre Est.  
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B- La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ iŶdiĐateuƌ sǇŶthĠtiƋue de dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal pouƌ 
mesurer le degré de marginalisation/développement des régions 

La ŵultitude d͛iŶdiĐateuƌs Ŷe peƌŵet pas d͛avoiƌ uŶe peƌĐeptioŶ Đlaiƌe du niveau de 

dĠveloppeŵeŶt/ŵaƌgiŶalisatioŶ des diffĠƌeŶtes ƌĠgioŶs, d͛où la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ iŶdiĐateuƌ 
synthétique de développement régional qui permet de faire un classement des priorités en 

fonction du niveau de  développement des régions favorisées et de régions défavorisées. Un 

pƌeŵieƌ iŶdiĐateuƌ a ĠtĠ ĐoŶstƌuit eŶ ϮϬϭϮ paƌ l͛ITCEQ. Il a ĠtĠ utilisĠ pouƌ la ƌĠpaƌtitioŶ 
budgétaire entre les régions, et un deuxième indicateur a été construit en 2014-2015 qui 

seƌa utilisĠ pouƌ appuǇeƌ la politiƋue d͛iŶvestissement du gouvernement. Il indique les 

dĠlĠgatioŶs auǆƋuelles il faut aĐĐoƌdeƌ des iŶĐitatioŶs auǆ iŶvestisseuƌs de veŶiƌ s͛Ǉ 
iŵplaŶteƌ. L͛ĠlaďoƌatioŶ de Đet iŶdiĐateuƌ s͛est ďasĠe suƌ les doŶŶĠes du ƌeĐeŶseŵeŶt de la 
populatioŶ de ϮϬϭϰ et l͛eŶƋuġte de consommation de 2015. 

Pour la construction de cet indicateur de développement régional, 35 variables pertinentes 

ont été retenues, réparties entre quatre domaines qui sont ; 

 Vaƌiaďle d’iŶfƌastƌuĐtuƌe : les ƌoutes ĐlassĠs, l͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes aĠƌopoƌtuaires et 

portuaires, la distance aux pôles (Tunis, Sousse et Sfax) taux de raccordement aux 

ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt, tauǆ de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt auǆ ƌĠseauǆ d͛eau potaďle  
 Variables socioculturelles : accès aux services de santé, disponibilité et diversité des 

services de loisir pour 1000 habitants, nombre de familles nécessiteuses pour 1000 

habitants, tauǆ de pauvƌetĠ, tauǆ d͛aŶalphaďĠtisŵe, tauǆ de dĠpeŶdaŶĐe, ĐƌoissaŶĐe 
moyenne de la population (2008-2012), Solde migratoire. 

 Marché du travail : Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌepƌises pour 1000 habitants, taille moyenne de 

l͛eŶtƌepƌise, paƌt de l͛eŵploi salaƌiĠ, tauǆ de Đhôŵage, iŶdiĐe de diveƌsifiĐatioŶ/ 
spécialisation (emploi), indice de diversification/ spécialisation (entreprises). 

 Capital humain : Noŵďƌe d͛Ġlğves paƌ Đlasse, Ŷoŵďƌe d͛Ġlğves paƌ eŶseigŶaŶt, paƌt 
de la population instruite. 

Pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛iŶdiĐateuƌ2, le ĐalĐul s͛est liŵitĠ au Ŷiveau des dĠlĠgatioŶs et pouƌ 
l͛aŶalǇse des ƌĠsultats paƌ gouveƌŶoƌat uŶ iŶdiĐateuƌ paƌ gouveƌŶoƌat est ĐalĐulĠ suƌ la ďase 
de l͛iŶdiĐateuƌ sǇŶthĠtiƋue paƌ dĠlĠgatioŶ. 

Les principaux résultats par gouvernorat sont les suivants : 

                                                           
2
 Pour la ŵéthodologie de coŶstructioŶ de l’iŶdicateur de développement régional voire 

« Ŷotes et aŶalyses de l’ITCEQ Ŷo 24-décembre 2014 » 
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 Les régions intérieures telles que Kasserine, Sidi Bouzid,  Le kef, Siliana, Jendouba et 

Gafsa sont les plus marginalisées et constituent les régions les plus défavorisées par 

rapport au reste du pays. Cette situation est tirée essentiellement par les facteurs 

socio démographiques et le capital humain 

 La majorité des régions côtières ont un niveau de développement relativement élevé 

par rapport au reste des gouvernorats. 

Ces iŶĠgalitĠs s͛eǆpliƋueŶt esseŶtielleŵeŶt paƌ des ĠĐaƌts eŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuipeŵeŶt et 
d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe ƌoutiğƌe, de saŶtĠ et de loisiƌ Đoŵŵe Đ͛est le Đas pouƌ les gouveƌŶoƌats de 
Kasserine, Sidi Bouzid, Gafsa, Jendouba, Kébili et Kairouan qui restent en retard par rapport 

à la ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale et à la ŵoǇeŶŶe des gouveƌŶoƌats de l͛iŶtĠƌieuƌ, Đe Ƌui sigŶifie Ƌue 
les iŶĠgalitĠs eǆisteŶt eŶtƌe la Đôte et l͛iŶtĠƌieuƌ ŵais aussi eŶtƌe les gouveƌŶoƌats de 
l͛iŶtĠƌieuƌ. 

II.   POURQUOI UN TEL ECART INTER ET INTRA REGIONAL 

 

A .Le dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal ĐoŶstitue depuis l’iŶdĠpeŶdaŶĐe l’uŶe des     
préoccupations du planificateur tunisien mais les résultats étaient limités 

Dğs l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe du paǇs, la ƌĠduĐtioŶ des iŶĠgalitĠs, doŶt les iŶĠgalitĠs ƌĠgionales, est 

ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe l͛uŶ des oďjeĐtifs pƌioƌitaiƌes de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et du dĠveloppeŵeŶt 
national. 

AiŶsi, dğs les aŶŶĠes ϭϵϲϬ, le dĠveloppeŵeŶt des ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ appaƌaît avaŶt tout 
comme une exigence de justice et de solidarité nationale ; il s͛agissait aloƌs pouƌ la TuŶisie 
indépendante de  prouver par des réalisations concrètes la fin de la domination de 

l͛eǆploitatioŶ ĐoloŶiale à des populatioŶs pƌofoŶdĠŵeŶt tƌauŵatisĠes et paupĠƌisĠes paƌ la 
ĐoloŶisatioŶ. C͛est aiŶsi Ƌue la suĐƌeƌie de BĠja, l͛usiŶe de pâte à papieƌ de KasseƌiŶe et 
l͛iŵplaŶtatioŶ des ICM à Gaďğs tĠŵoigŶeŶt de Đette voloŶtĠ de ƌĠduiƌe les dispaƌitĠs 
flagƌaŶtes eŶtƌe le littoƌal et l͛iŶtĠƌieuƌ du paǇs. 

Paƌ ailleuƌs, l͛aŵpleuƌ de l͛eǆode ƌuƌal à paƌtiƌ de Đes ƌĠgioŶs et la prolifération des cités 

populaiƌes autouƌ de TuŶis oŶt aŵeŶĠ les ƌespoŶsaďles à s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes 
de Đet eǆode ƌuƌal ŵassif, d͛où la ŵise eŶ plaĐe pƌogƌessive de pƌojets de dĠveloppeŵeŶt 
ƌuƌal destiŶĠs, paƌ la ĐƌĠatioŶ  d͛eŵploi et l͛aŵélioration des infrastructures rurales, à 

réduire sinon à maîtriser un exode rural devenu inquiétant. 

Ainsi aux préoccupations de justice sociale viennent interférer des motivations de traitement 

des pƌoďlğŵes soĐiauǆ, d͛où la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ŵultitude de projets de développement rural 

dits « intégrés » 



                                                         
 

 

7 

Cependant, la faiblesse des résultats obtenus a amené les responsables à repenser les 

pƌogƌaŵŵes de dĠveloppeŵeŶt ƌuƌal daŶs le seŶs d͛uŶe plus gƌaŶde effiĐaĐitĠ et à leuƌ 
consacrer plus de crédits, en particulier pour les régions frontalières. 

Durant la période 1987-2010 un réajustement au niveau des investissements publics 

régionalisés a été réalisé ; les gouvernorats de développement régional (14 gouvernorats) 

ont bénéficié de 50 pourcent de ces investissements pour une population qui représente 40 

pourcent de la populatioŶ totale. Toutefois l͛iŶvestisseŵeŶt pƌivĠ Ŷ͛a pas suivi puisƋu͛il Ŷ͛a 
représenté que 30 pourcent par rapport au total pour toute la période. Ce taux est encore 

plus faible pour les gouvernoƌats de l͛iŶtĠƌieuƌ.  

B. La foƌte ĐeŶtƌalisatioŶ du pouvoiƌ et l’aďseŶĐe d’autoŶoŵie des ƌĠgioŶs Ŷ’a pas 
peƌŵis l’eǆploitatioŶ des poteŶtialitĠs des ƌĠgioŶs de l’iŶtĠƌieuƌ 

La Tunisie a tenté à plusieurs reprises de décentraliser les systèmes administratif et 

budgétaire vers les instances locales. Les mesures les plus importantes ont touché les 

pouvoiƌs des autoƌitĠs loĐales eŶ ŵatiğƌe d͛iŵpositioŶ, aiŶsi Ƌue les souƌĐes et le ŵoŶtaŶt 
des suďveŶtioŶs et des pƌġts aĐĐoƌdĠs paƌ l͛Etat auǆ ĐoŵŵuŶes. Les ĐoŶseils municipaux élus 

ont vu leurs pouvoirs étendus et des impôts nouveaux ont été institués pour augmenter les 

recettes locales et renforcer les capacités des communes à entreprendre des actions de 

développement. 

Cependant, le succès de ces réformes a été mitigé. Les communes, en particulier celles des 

zones rurales, continuaient de dépendre des subventions nationales, étant donné que leur 

ďase d͛iŵpositioŶ deŵeuƌait ŶĠgligeaďle. Ces suďveŶtioŶs Ŷ͛oŶt ĐessĠ d͛augŵeŶteƌ  à tel 
point que les instances locales se trouvaient de plus en dépendantes du pouvoir central.  

Ces deƌŶiğƌes aŶŶĠes, les tƌouďles politiƋues et soĐioĠĐoŶoŵiƋues oŶt ŵoŶtƌĠ Ƌu͛à Đe jouƌ, 
la dĠĐeŶtƌalisatioŶ du pouvoiƌ Ŷ͛a ƌĠpoŶdu à auĐuŶe des atteŶtes susŵeŶtioŶŶĠes. Au 
contraire, la situation des iŶstaŶĐes loĐales s͛est gƌaveŵeŶt dĠtĠƌioƌĠe, liŵitaŶt aiŶsi l͛aĐĐğs 
du plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe elles auǆ oppoƌtuŶitĠs soĐioĠĐoŶoŵiƋues duƌaďles. 

Au niveau juridique, les autorités locales ne sont ni reconnues ni protégées par la loi. Leur 

légitimité et celle de leurs conseils élus ou désignés  sont donc souvent contestées.  

Au niveau financier, les recettes fiscales locales sont faibles, et en dépit des importantes 

suďveŶtioŶs aĐĐoƌdĠes paƌ l͛Etat ĐeŶtƌal, la stƌuĐtuƌe du ďudget de Ŷoŵďƌeuses ĐoŵŵuŶes 

Ŷ͛est pas teŶaďle et plusieuƌs d͛eŶtƌe elles soŶt de plus eŶ plus eŶdettĠes, eŶ ƌaisoŶ 
notamment de la masse salariale (qui  dépasse 80 pourcent du budget dans certaines 

ĐoŵŵuŶesͿ et  de l͛aďseŶĐe  d͛ĠpaƌgŶe ďƌute. Cette dĠpeŶdaŶĐe à l͚Ġgaƌd de l͛Etat Đentral 

affaiblit au plus haut point leur autonomie. 
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Ainsi, la plupart des instances locales ne fournissent pas à leurs citoyens les services sociaux 

effiĐaĐes Ƌu͛ils atteŶdeŶt, les dispaƌitĠs gĠogƌaphiƋues daŶs la fouƌŶituƌe de seƌviĐes puďliĐs 
sont énormes.  

Les communes tunisiennes manquent également de structures locales efficaces pour 

favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt des PME, l͛iŶŶovatioŶ et l͛eŶtƌepƌeŶaƌiat. DaŶs Đet 
eŶviƌoŶŶeŵeŶt peu pƌopiĐe, la plupaƌt des ĐoŵŵuŶes Ŷ͛oŶt ƌĠussi Ŷi à attiƌeƌ Ŷi à ŵaiŶteŶiƌ 
les iŶvestisseŵeŶts loĐauǆ, Đe Ƌui Ŷ͛a pas peƌŵis de ĐƌĠeƌ des eŵplois. 

C. Certaines politiques économiques ont accentué le déséquilibre entre les régions 

La ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de l͛aĐtivité économique et de la population le long des zones côtières et 

dans les centres urbains est naturelle étant donné les nombreux avantages commerciaux, 

d͛aĐĐğs auǆ ŵaƌĐhĠs et de dispoŶiďilitĠ de plusieuƌs seƌviĐes esseŶtiels. Mais, Đes teŶdaŶĐes 
Ŷatuƌelles d͛oĐĐupatioŶ de l͛espaĐe oŶt ĠtĠ eǆaĐeƌďĠes paƌ la politiƋue iŶdustƌielle 
;ŶotaŵŵeŶt à tƌaveƌs le Code d͛IŶĐitatioŶs auǆ IŶvestisseŵeŶtsͿ touƌŶĠe esseŶtielleŵeŶt 
vers la promotion des exportations ce qui a encore encouragé les entreprises à s͛iŶstalleƌ 
près des iŶfƌastƌuĐtuƌes d͛eǆpoƌtatioŶ le loŶg de la Đôte. Pourtant le code d͛iŶvestisseŵeŶt 
avait aĐĐoƌdĠ d͛iŵpoƌtaŶtes iŶĐitatioŶs au dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal: eǆoŶĠƌatioŶ, 
suďveŶtioŶs, …. 

III. LES GRANDES LIGNES DES STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT 

REGIONAL PROPOSEES  

Depuis la révolution du 14 janvier 2017, beaucoup de travaux -  études, forums, conférences, 

analyses dans les médias - ont été réalisés sur le développement régional en Tunisie, 

impliquant notamment la société civile, les universitaires, et les ďuƌeauǆ d͛Ġtudes. 

Paƌŵi Đes tƌavauǆ Ŷous pƌoposoŶs d͛eǆaŵiŶeƌ les stƌatĠgies dĠveloppées  dans : 

 Le Đhapitƌe ϭϬ de l͛Ġtude de BaŶƋue MoŶdiale « la révolution inachevée : S͛attaƋueƌ  
aux disparités régionales »,  

 Le livre blanc du développement régional élaboré par le ministère du 

Développement Régional  

 L͛Ġtude ĠlaďoƌĠe paƌ la Banque Africaine de Développement  sur «  la stratégie 

suĠdoise de dĠveloppeŵeŶt  ƌĠgioŶal, uŶe souƌĐe  d͛iŶspiƌatioŶ pouƌ la TuŶisie ». 

Nous présenterons également les politiques préconisées par le Plan de développement 

2016-2020 pour stimuler le développement régional : Concrétiser les ambitions des régions.  

. 
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A. Etude de la Banque Mondiale : « s'attaquer aux disparités régionales »  

 

Pouƌ iŶtĠgƌeƌ les ƌĠgioŶs phaƌes et Đelles Ƌui aĐĐuseŶt du ƌetaƌd, l͛oŶ doit faiƌe faĐe à un 

double défi Ƌui iŵpose d͛équilibrer les résultats au Ŷiveau spatial et l͛effiĐaĐité économique. 

D͛uŶ Đôté, l͛effiĐaĐité iŶdiƋue Ƌue les iŶvestisseŵeŶts eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe soŶt 
susceptibles de donner un plus grand rendement aux alentours des principales 

agglomérations urbaines dans les régions leaders là où la population, les entreprises et les 

activités économiques sont déjà eŶ plaĐe. D͛uŶ autƌe Đôté, pour des considéƌatioŶs d͛équité, 

les investissements devraient plutôt être entrepris prioritairement dans les régions à la 

traîne. Toutefois, les forces du marché Ŷ͛étaŶt pas eŶ tƌaiŶ d͛aŵeŶeƌ les eŶtƌepƌises et les 
gens vers ces zones, certaines ressources pourraient être gaspillées. D͛autƌes 
iŶvestisseŵeŶts, tels Ƌue les iŶvestisseŵeŶts daŶs l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe soĐiale,  auƌoŶt de gƌaŶds 
avantages dans les régions à la traîne et à travers tout le territoire national et peuvent 

pƌovoƋueƌ des augŵeŶtatioŶs eŶ teƌŵe aussi ďieŶ d͛effiĐaĐité Ƌue d͛équité. Ainsi, la 

politiƋue de dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal devƌait ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ : 

 L͛aŵĠlioƌatioŶ des conditions de vie à travers le pays pour assurer la qualité des 

seƌviĐes de ďase ;tels Ƌue la saŶtĠ, l͛ĠduĐatioŶ et le tƌaŶspoƌtͿ, 
 L͛aĐĐğs à uŶe ďoŶŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe ;Đoŵŵe le tƌaŶspoƌt et les tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶsͿ, 

Et plus généralement la qualité de vie (dont les évènements culturels et les loisirs). 

Sur la base de ces considérations, Les décideurs politiques ont devant eux quatre voies 

d͛iŶteƌveŶtioŶ : 

1. S’assuƌeƌ Ƌue les politiƋues ĠĐoŶoŵiƋues soŶt Ŷeutƌes paƌ ƌappoƌt au faĐteuƌ spatial  

Les politiques ĠĐoŶoŵiƋues aĐtuelles soŶt eŶ tƌaiŶ d͛eǆaĐeƌďeƌ les dispaƌités régionales. Il y 

a lieu de les ƌĠviseƌ pouƌ Ƌu͛elles Ŷe favoƌiseŶt pas uŶe ƌégion par à une autre. 

Le Code d'Incitation aux Investissements favorise les régions côtières en accordant des 

incitations généreuses aux exportateurs. Les conventions collectives sectorielles imposent 

des seuils minimums de salaire à travers le pays au détriment des régions les plus pauvres de 

l͛iŶtérieur. Les subventions agricoles favorisent les cultures pour lesquelles les régions de 

l͛iŶtĠƌieuƌ Ŷe possğdeŶt pas d͛avaŶtage Đoŵpaƌatif au pƌofit  des ƌégions du Nord. Il importe 

alors de revoir ces politiques pour retirer les distorsions et assurer des règles de jeu 

équitables à travers tout le pays. 

2. Etendre les services de base : Penser au-delà des investissements en matière 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌe 

La gĠŶĠƌalisatioŶ des seƌviĐes de ďase et l͛aĐĐğs à des seƌviĐes de saŶtĠ et d͛ĠduĐatioŶ de 
bonne qualité peuvent contribuer à réduire les disparités régionales en Tunisie. Les 

décideurs politiques devraient penser au-delà de la ŵise à dispositioŶ de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe et 
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se pencher sur la tarification et sur le recouvrement des coûts Đe Ƌui peƌŵettƌa l͛aĐĐès et 

d͛aŵéliorer la qualité des services.  

Mettre à contribution le secteur privĠ soit à tƌaveƌs des paƌteŶaƌiats, pouƌ l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe ou 
pouƌ l͛eǆploitatioŶ, peut étendre les réseaux et améliorer la qualité du service. Les 

partenariats public-privé peuvent inciter la participation privée dans des projets et des 

emplacements vers lesƋuels l͛iŶvestisseuƌ pƌivé Ŷ͛iƌa pas tout seul.  

3. Relier les régions défavorisées aux marchés et aborder les défaillances du marché 

Améliorer la connectivité des régions défavorisées
3
 est également un facteur clé qui 

peƌŵettƌa d͛offƌiƌ à toutes les régions du pays les mêmes opportunités. Améliorer la 

connectivité et la mobilité au profit des entreprises et des gens dans les régions défavorisées 

peut stiŵuleƌ le ĐoŵŵeƌĐe et leuƌ peƌŵettƌe d͛alleƌ veƌs les ƌégions dans lesquelles ils sont 

les plus productifs. En reliant les populations pauvres avec de grandes villes et des régions 

phares et en réduisant les coûts du transport, les pays créent une situation gagnant-gagnant 

à travers la promotion du développement inclusif. La connexion des régions défavorisées 

aveĐ les gƌaŶds ŵaƌĐhĠs et les autƌes ƌĠgioŶs phaƌes peƌŵet d͛augŵeŶteƌ la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ 
spatiale de l͛aĐtivitĠ éĐoŶoŵiƋue daŶs les zoŶes phaƌes ;hausse de l͛effiĐaĐité) et améliore 

aussi la croissance globale  

4. Offrir des incitations aux entreprises et aux personnes pour se déplacer : Gaspiller les 

ressources au lieu de les épargner 

L͛eǆpĠƌieŶĐe tuŶisieŶŶe ŵoŶtƌe Ƌue les iŶĐitatioŶs Ŷe soŶt pas la solutioŶ idoiŶe pouƌ 
réduire les disparités régionales en matièƌe d͛aĐtivité économique. Depuis 1993 le Code 

d͛IŶĐitatioŶs auǆ iŶvestisseŵeŶts  ƌĠvisĠ eŶ ϮϬϭϭ, peƌŵet d͛aĐĐoƌdeƌ des iŶĐitatioŶs à 
l͛iŶvestisseŵeŶt pƌivé dans les régions défavorisées ou les zoŶes pƌioƌitaiƌes. D͛autƌes paǇs 
ont également essayé de réduire les disparités régionales en déconcentƌaŶt l͛aĐtivitĠ 
économique ou en offrant des incitations à la délocalisation de la population et la plupart 

d͛eŶtƌe euǆ oŶt échoué. Toutefois, les transferts interrégionaux peuvent être utilisés pour 

faire converger les niveaux de vie. 

                                                           
3
Pour améliorer la connectivité entre les régions défavorisées et le reste du pays, il importe de baisser les prix du transport. 

Les investissements en matièƌe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe Ƌui facilite le flux des marchandises, des personnes et des informations 

entre les régions phares et celles défavorisées peut soutenir la concentration économique dans les régions leaders et 

promouvoir la convergence de la qualité de vie. Dans la majeure paƌtie de la TuŶisie, le pƌiŶĐipal goulot d͛ĠtƌaŶgleŵeŶt Ŷe 
seŵďle pas ġtƌe uŶe faiďlesse au Ŷiveau de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe. Aŵéliorer la connectivité en Tunisie néĐessite aussi l͛aĐtioŶ du 
gouvernement afin de garantir le fonctionnement du marché en mettant fin aux défaillances de coordination et en 

amélioƌaŶt l͛effiĐaĐité et la compétitivité du seĐteuƌ du ĐaŵioŶŶage. Il seŵďleƌait Ƌu͛il Ǉ ait uŶ gƌaŶd ďesoiŶ d͛avoiƌ uŶ 
système de prestation logistique tierce partie pour la coordination des opérations de camionnage, 
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L͛eǆpĠƌieŶĐe iŶteƌŶationale a montré que ces transferts sont exploités au ŵieuǆ loƌsƋu͛ils 
sont utilisés pour faire converger le niveau de vie. Les ressources sont gaspillées loƌsƋu͛elles 
sont distribuées daŶs l͛optiƋue de façoŶŶeƌ l͛aĐtivité économique. 

     B - La stratégie du développement régional proposée dans le livre blanc  

L͛oďjeĐtif est d͛augŵeŶteƌ le ƌeveŶu ŵoǇeŶ de la populatioŶ des ƌĠgioŶs dĠfavoƌisĠes saŶs 
sacrifier ni compromettre la compétitivité des gouvernorats du littoral. 

Cette stratégie repose sur une vision à trois dimensions   : 

1- Mise à niveau des régions en retard par la réduction des inégalités socio-

ĠĐoŶoŵiƋues eŶ ƌĠduisaŶt les dispaƌitĠs eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt, de 
saŶtĠ et d͛ĠduĐatioŶ 

2- Relier les zones en retard aux zones avancées afin d͛eǆploiteƌ les effets 
d͛eŶtƌaiŶeŵeŶt et de diffusioŶ eǆeƌĐĠs paƌ les aggloŵĠƌatioŶs ŶotaŵŵeŶt eŶ 
améliorant les liaisons de transport et en révisant le découpage des régions pour 

exploiter davantage la proximité géographique des grandes agglomérations. Le 

découpage régional vise plus particulièrement à réduire les déficits des zones 

pauvres en les rattachant à des gouvernorats moteurs capables de les tirer vers le 

haut comme il vise à structurer les grandes régions
4
. 

3- Insertion de toutes les régions dans l͛ĠĐoŶoŵie ŵoŶdiale de ŵaŶiğƌe à les iŶsĐƌiƌe 
dans une perspective de développement dynamique et ce en exploitant leurs sources 

poteŶtiels d͛avaŶtages Đoŵpaƌatifs issues des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles, Đultuƌelles et 
historiques, en créant un environnement propice aux affaires et favorisant la 

compétitivité des firmes dans les régions. 

EŶ plus de Đes tƌois diŵeŶsioŶs, la stƌatĠgie Đoŵpoƌte uŶ aǆe se ƌappoƌtaŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ 
de la gouveƌŶaŶĐe loĐale. Les pƌopositioŶs foƌŵulĠes à Đe Ŷiveau s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ : 

 D͛uŶe siŵplifiĐatioŶ ƌadiĐale des stƌuĐtuƌes dĠĐeŶtƌalisĠes 

                                                           
4Le livƌe ďlaŶĐ pƌopose, suƌ la ďase d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de Đƌitğƌes tels Ƌue l͛effiĐaĐitĠ, la foŶĐtioŶŶalitĠ, l͛aĐĐessiďilitĠ, 

l͛effet d͛eŶtƌaiŶeŵeŶt, la pƌopoƌtioŶŶalitĠ et l͛ĠƋuiliďƌe, le dĠĐoupage du teƌƌitoiƌe eŶ ĐiŶƋ ƌĠgioŶs : 

1. . Le Grand Tunis qui constitue une région à part entière : 

2.  Le Nord avec deux gouvernorats dynamiques Nabeul et Bizerte qui tirerait vers le haut les autres gouvernorats 

du Kef, Béja, Jendouba, Siliana et Zaghouan 

3. Sousse, Monastir, Kairouan et Kasserine constitueraient une région ou les gouvernorats du littoral auraient des 

effets de diffusion sur les autres. 

4. Sfax et les gouvernorats limitrophes ; Mahdia, Sidi Bouzid et Gafsa forme une zone cohérente.  

5. Les gouvernorats de Gabes, Médnine, Kébili, Tataouine et Tozeur constituent pourraient constituer une région 

puisƋu͛ils foƌŵeŶt uŶ eŶseŵďle ĐohĠƌeŶt et hoŵogğŶe. 
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 D͛uŶe ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ du dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶale 

 D͛uŶe gestioŶ paƌitaiƌe de la politiƋue de dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal 
 De la ĐoŶĐeptioŶ d͛uŶe Ŷouvelle adŵiŶistƌatioŶ teƌƌitoƌiale de l͛Ġtat 

 D͛uŶe ƌefoŶte des fiŶaŶĐes loĐales et d͛uŶe ƌĠfoƌŵe du sǇstğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ 
régional.  

C- Le ŵodğle de dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal suĠdois, uŶe souƌĐe d’iŶspiƌatioŶ pouƌ la 
Tunisie 

Les difficultés rencontrées par la Suède dans les années 30 ont des ressemblances avec la 

situation actuelle en Tunisie 

Dans les années 30, la Suède faisait face à un environnement économique international 

difficile, des disparités régionales, une répartition inégale de la population, des ressources 

naturelles peu abondantes, un climat difficile et  des conditions socioéconomiques peu 

favoƌaďles à uŶe ĐƌoissaŶĐe iŶĐlusive et duƌaďle.  Aujouƌd͛hui, la Suğde est, Đoŵŵe les 
autres pays nordiques, parmi les pays les plus prospères de la planète. 

Pour la Tunisie, les disparités régionales, les inégalités sociales et les revendications pour 

l͛eŵploi, la justiĐe et la ĐƌoissaŶĐe iŶĐlusive soŶt au Đœuƌ de la ƌĠvolutioŶ de ϮϬϭϭ et 
ĐoŶfiƌŵeŶt l͛uƌgeŶĐe des ƌĠfoƌŵes eŶ TuŶisie. 

Les instruments de politique générale mis en place en Suède durant les 80 dernières années 

pourraient-ils inspirer les décideurs tunisiens dans leur aspiration à améliorer les conditions 

de vie de leur population. 

La note de la  Banque Africaine de  Développement analyse les  similitudes entre la Tunisie 

actuelle et la Suède  des années trente, présente le modèle suédois  de développement 

régional et dégage les leçons que la Tunisie pourrait tirer de cette expérience (voir les 

grandes lignes en annexe) 

La Suğde a suƌpassĠ la plupaƌt des paǇs d͛Euƌope daŶs les aŶŶĠes Ƌui oŶt suivi la Première 

Guerre mondiale. Ayant atteint une certaine prospérité économique, le pays a été 

rapidement confronté à deux grands problèmes : 

 CoŵŵeŶt assuƌeƌ uŶe ĐƌoissaŶĐe iŶĐlusive daŶs l͛eŶseŵďle du paǇs ? 

  CoŵŵeŶt ƌeŶfoƌĐeƌ et gaƌaŶtiƌ l͛oďligatioŶ de ƌeŶdre compte et la participation des 

citoyens ? 

L͛appƌoĐhe suĠdoise s͛appuǇait suƌ uŶe dĠĐeŶtƌalisatioŶ adŵiŶistƌative et ďudgĠtaiƌe 
efficace et un contrat social bien défini entre les principales parties prenantes de la société, 

le tout cimenté par une bonne gouvernance. 
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EŶ dĠpit d͛uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue diffiĐile, d͛uŶe pĠŶuƌie de ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles, 
des dispaƌitĠs ƌĠgioŶales, d͛uŶe populatioŶ iŶĠgaleŵeŶt ƌĠpaƌtie et d͛uŶ Đliŵat ƌude, la 
Suède a réussi à tourner le destin en sa faveur. Le chômage endémique des années 30, les 

dispaƌitĠs ƌĠgioŶales et la ŵauvaise ƋualitĠ des seƌviĐes puďliĐs Ŷe soŶt plus, aujouƌd͛hui, 
Ƌu͛uŶ ŵauvais souveŶiƌ. 

L͛appƌoĐhe suĠdoise pouƌƌait iŶspiƌeƌ la TuŶisie Ƌui, au leŶdeŵaiŶ de la ƌĠvolutioŶ de ϮϬϭϭ, 
est aux prises avec des difficultés socioéconomiques similaires à celles que la Suède a 

connues. 

La transposition du modèle suédois à la Tunisie requiert trois orientations majeures 

s͛aƌtiĐulaŶt autouƌ de la dĠĐeŶtƌalisatioŶ, le ĐoŶtƌat soĐial et la gouveƌŶaŶĐe. 

1. DécentralisatioŶ de l’Etat 

AĐĐoƌdeƌ l͛autoŶoŵie auǆ ƌĠgioŶs peƌŵettƌait uŶe ƌedistƌiďutioŶ plus ĠƋuitaďle des ƌiĐhesses 
et une participation plus effective dans le processus décisionnel. Mais au préalable, il est 

pƌiŵoƌdial de ƌefoƌŵeƌ la justiĐe et de ƌestauƌeƌ l͛Etat de droit, de combattre la corruption 

et d͛iŶstauƌeƌ les pƌatiƋues de ďoŶŶe gouveƌŶaŶĐe au seiŶ des iŶstitutioŶs de l͛Etat. 

2.  Contrat social 

Dans le contexte postrévolutionnaire tunisien, le dialogue social est indispensable pour 

réaliser un consensus sur des solutioŶs à ŵoǇeŶ et loŶg teƌŵes à ŵġŵe d͛aŵĠlioƌeƌ le 
ŵaƌĐhĠ du tƌavail, de ƌĠduiƌe les iŶĠgalitĠs et d͛assuƌeƌ uŶe ĐƌoissaŶĐe plus duƌaďle et plus 
ĠteŶdue. D͛apƌğs l͛OƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶatioŶale du tƌavail ;OITͿ, les possiďilitĠs de dialogue 
social natioŶal Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ suffisaŵŵeŶt eǆploitĠes, la ĐoŶĐeƌtatioŶ s͛ĠtaŶt liŵitĠe à 
l͛eǆaŵeŶ des stƌatĠgies politiƋues aveĐ le gouveƌŶeŵeŶt eŶ plaĐe, saŶs pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte 
les ƋuestioŶs soĐiales et ĠĐoŶoŵiƋues figuƌaŶt à l͛oƌdƌe du jouƌ. 

3. Gouvernance 

En ce qui concerne la gouvernance, la Tunisie est toujours aux prises avec les notions de 

confiance, de transparence et de responsabilité. 

 D͛apƌğs le DiagŶostiĐ de la ĐƌoissaŶĐe ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϮ paƌ la BAD, le gouveƌŶeŵeŶt tuŶisieŶ 
et le gouvernement des Etats-Unis, la ŵauvaise gouveƌŶaŶĐe est l͛uŶe des deuǆ gƌaŶdes 
contraintes qui entravent la croissance généralisée en Tunisie. Au lendemain de la 

ƌĠvolutioŶ, le diagŶostiĐ de la ĐƌoissaŶĐe a ŵoŶtƌĠ Ƌue l͛iŶstaďilitĠ soĐiopolitiƋue a iŶfluĠ 
négativement sur les droits de pƌopƌiĠtĠ et le Đliŵat de l͛iŶvestisseŵeŶt. 

Même si la corruption à grande échelle a reculé, elle continue de sévir aux niveaux 

iŶfĠƌieuƌs. La Gloďal FiŶaŶĐial IŶtegƌitǇ FouŶdatioŶ ;FoŶdatioŶ ŵoŶdiale pouƌ l͛iŶtĠgƌitĠ 
financière) a estimé le coût de la corruption en Tunisie à un milliard de dollars US par an. 
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          D - politiques de développement régional préconisé par le Plan 2016-2020 : 

concrétiser les ambitions des régions 

Les politiques préconisées dans le Plan de développement 2016-ϮϬϮϬ s͛aƌticulent autour des 

axes suivants : 

1. Interconnexion des régions 

 Infrastructure de transport (routes, autoroutes, transport ferroviaire), logistique 

 Répartition équitable des investissements publics (indicateurs objectifs et 

scientifiques ; Indicateurs de développement Régional - IDR) 

 Discrimination positive selon l͛Indice de Développement Régional  

2.   Stimulation du développement dans les régions et amélioration de leur attractivité 

 3.  Développement et adaptation du système de financement du développement régional à 

travers (i) l͛optiŵisatioŶ des ressources financières et institutionnelles (ii) le financement 

des PME et (iii) le nouveau code des investissements (nouvelle gouvernance) 

 4. Amélioration des conditions de vie au niveau local et régional : 

 Avantages comparatifs des régions (Marketing territorial) 

 Coopération décentralisée 

 Equipements socio-collectifs (proximité et qualité) 

 Programmes spécifiques dans les régions rurales et frontalières 

   5. Décentralisation et gouvernance locale : 

 Cadre institutionnel des collectivités locales en application de la nouvelle constitution 

de ϮϬϭϰ, ŶotaŵŵeŶt l͛aƌtiĐle  ϭϰ ĐoŵpoƌtaŶt l͛eŶgageŵeŶt de l͛Etat pouƌ stiŵuleƌ la 
dĠĐeŶtƌalisatioŶ et  le Đhapitƌe ϳ ƌelatif à l͛autoƌitĠ  loĐale 

 Renforcement des capacités financières et humaines des collectivités locales 

 Fiscalité locale 

 Nouveau découpage du territoire : ƌĠalisatioŶ d͛Ġtudes pouƌ eǆploƌeƌ les sĐĠŶaƌios 
possibles pour le découpage du territoire tunisien en  régions et districts  pour 

assurer la complémentarité entre les gouvernorats  et  réduire les disparités   

 

IV. LES ORIENTATIONS CLES DE LA SRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

INCLUSIF ET EQUILIBRE 

A la luŵiğƌe des aŶalǇses pƌĠĐĠdeŶtes et d͛eǆpĠƌieŶĐes d͛autƌes paǇs ;OCDEͿ tƌois pƌiŶĐipes 
fondamentaux et cinq orientations se dégagent pour arrêter une stratégie de 

développement inclusif. 
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Les trois principes sont 

 Instaurer un dialogue social impliquant toutes les parties concernées pour réaliser un 

ĐoŶseŶsus suƌ des solutioŶs à ŵoǇeŶ et loŶg teƌŵes à ŵġŵe et d͛assuƌeƌ uŶe 
cƌoissaŶĐe plus duƌaďle et plus ĠteŶdue, d͛aŵĠlioƌeƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌavail et de 
réduire les inégalités  

 Concentrer sur les opportunités dans les régions plutôt que sur les handicapes 

  Mettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŵpĠtitivitĠ et la peƌfoƌŵaŶĐe des  

entreprises locales pour exploiter au mieux les opportunités et les atouts endogènes. 

Pouƌ Đe Ƌui est des oƌieŶtatioŶs il s͛agit de : 

 Améliorer la qualité de vie et favoriser le développement inclusif  

  Améliorer la connectivité des régions : renforceƌ l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe et  des taƌifs 
abordables en matière de transport  dans les régions défavorisées. 

  Garantir la bonne  gouvernance à tous les  niveaux (administration centrale, 

structures régionales et locales  et autres),  

   Favoriser la décentralisation administrative et fiscale.  

  Envisager un découpage du territoire tunisien en régions homogènes pour favoriser 

les effets d͛eŶtƌaiŶeŵeŶt eŶtƌe les gouveƌŶoƌats dǇŶaŵiƋues et les autƌes pouƌ 
réduire les disparités.  

Ces orientations sont interdépendantes, leuƌ ŵise eŶ œuvƌe pƌogƌessive  favoƌiseƌa uŶ 
développement inclusif et harmonieux pour toutes les régions.   

A.  Améliorer la qualité de vie et favoriser le développement inclusif 

La couverture par les services de base (éducation, santé, eau, électricité, assaiŶisseŵeŶt…Ϳ 
est presque  universelle dans les zones urbaines  alors que les zones rurales  sont restées 

pour compte. Ces disparités sont associées à des niveaux de revenus plus bas.  

Un accès universel et de bonne qualité des services de base dans les régions défavorisées  et 

l͛aŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs de vie daŶs tout le paǇs doiveŶt ĐoŶstitueƌ les oďjeĐtifs ĐlĠs de 
l͛aĐtioŶ du gouveƌŶeŵeŶt, du seĐteuƌ pƌivĠ et de la soĐiĠtĠ Đivile. 

Le retour à un rythme de croissance du PIB de 5 pourcent et le passage ultérieurement à un 

nouveau palier de croissance permettra une réduction significative de la pauvreté   et une 

aŵĠlioƌatioŶ Ŷette des iŶdiĐateuƌs de dĠveloppeŵeŶt huŵaiŶ. Mais Đela Ŷ͛est pas suffisaŶt 
pour assurer un développement équitable et inclusif. Des actions spécifiques doivent être 
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ŵises eŶ œuvƌe eŶ faveuƌ des ƌĠgioŶs dĠfavoƌisĠes pouƌ ƌĠaliseƌ uŶe ĐoŶveƌgeŶĐe des 
niveaux de vie pour ces régions.  

Ces actions devraient comprendre, entre autres, les éléments suivants : 

 Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛assistance au profit des catégories vulnérables et des 

personnes vivant sous le seuil de pauvreté,  

 Le renforcement des équipements collectifs dans les régions : éducatifs, de santé, 

culturels, sportifs...  

 La dotation en infrastructures et services de base (eau, électricité et 

télécommunications) des régions défavorisées pour développer des activités locales 

spécifiques,  

 La réhabilitation et l'optimisation de l'usage des structures sanitaires de première 

ligne dans les petites villes et localités rurales isolées: 

 L͛eŶĐouƌageŵeŶt à la ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiauǆ daŶs les 
régions,  

La ŵise eŶ œuvƌe de Đes aĐtioŶs ŶĠĐessite des fiŶaŶĐeŵeŶts iŵpoƌtaŶts. La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ 
fonds de développement régional, alimenté par des ressources locales et un transfert du 

ďudget de l͛Etat pouƌƌait ġtƌe pƌoposĠe aiŶsi Ƌue la ŵoďilisatioŶ de ƌessouƌĐes de 
financement extérieurs appropriées 

Rappel des principales   actions préconisées dans le Plan 2016-2020 : 

 Avantages comparatifs des régions (Marketing territorial) 

 Coopération décentralisée 

 Equipements socio-collectifs (proximité et qualité) 

 Programmes spécifiques dans les régions rurales et frontalières 

B. Améliorer la connectivité des régions  

L͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶeĐtivitĠ des ƌĠgioŶs peƌŵet de ƌelieƌ les zoŶes en retard aux zones 

avaŶĐĠes afiŶ d͛eǆploiteƌ les effets d͛eŶtƌaiŶeŵeŶt et de diffusioŶ eǆeƌĐĠs paƌ les 
agglomérations, notamment en améliorant les liaisons de transport par le renforcement de 

l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe et suƌtout eŶ gaƌaŶtissaŶt  des taƌifs aďoƌdaďles dans les régions 

défavorisées. 

Pouƌ Đe Ƌui est de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe ƌoutiğƌe, le PlaŶ ϮϬϭϲ-2020 accorde une attention 

paƌtiĐuliğƌe à l͛iŶteƌĐoŶŶeǆioŶ des ƌĠgioŶs 

D͛aďoƌd au Ŷiveau des oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋue : 
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 Mise eŶ plaĐe de ƌoutes eǆpƌess et d͛uŶ ƌĠseau autoroutier qui permet un découpage 

autoroutier qui limite la distance entre les différentes régions à une moyenne ne 

dépassant pas les  60 Km. 

 Mise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau de ďase Ƌui peƌŵet de ƌelieƌ les diffĠƌeŶtes ƌĠgioŶs au 
réseau  autoroutier et assurer une meilleure distribution du trafic. 

 Mise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau loĐal Ƌui gaƌaŶtit la ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ pouƌ le tƌaŶspoƌt eŶ 
commun dans le cadre du système de transport au niveau régional.  

Pour ce qui est des programmes stratégiques, le Plan retient notamment : 

 L͛eǆteŶsioŶ du ƌĠseau autoƌoutieƌ, de ϯϱϵ Kŵ aĐtuelleŵeŶt à ϭϬϬϬ Kŵ eŶ ϮϬϮϬ et à 
1200 en 2025 

 Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la liaisoŶ eŶtƌe les ƌĠgioŶs de l͛iŶtĠƌieuƌ et les ƌĠgioŶs Đôtiğƌes 
paƌ la ƌĠalisatioŶ d͛aǆes tƌaŶsveƌsauǆ de ƌoutes eǆpƌess. DaŶs ce cadre, il est prévu la 

ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ Đoƌƌidoƌ ƌoutieƌ est- ouest de 300  Km qui permet de relier les 

gouveƌŶoƌats de KasseƌiŶe, Gafsa et Sidi Bouzid à Sfaǆ et  Gaďes et à l͛autoƌoute Aϭ. 
 L͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶeǆioŶ des ƌĠgioŶs fƌoŶtaliğƌes paƌ la programmation de 130 

Km de routes. 

 Poursuite de la rénovation du réseau routier régional pour réduire les tronçons 

coupés 

Pour le transport ferroviaire, le Plan 2016-2020, une attention particulière lui est également 

accordée qui apparait au niveau des orientations stratégiques :  

 ReŶfoƌĐeŵeŶt de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe eǆistaŶte 

 Mise à niveau des lignes existantes et mise en place de nouvelles lignes pour 

connecter les régions isolées et les intégrer dans la sphère économique. 

Dans ce cadre, les principaux projets inscrits dans le Plan sont ; la réouverture de la ligne 

ferroviaire Mateur-Tabarka et de la ligne Sousse-Kasserine,  la rénovation et la 

modernisation de plusieurs dessertes ferroviaires (Tunis- KasseƌiŶe,Ϳ, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ligŶe 
Siliana-Lakhouet et l͛eǆteŶsioŶ de la ligŶe feƌƌoviaiƌe TuŶis-Gabes jusqu'à la ville de 

Médenine.  

Au-delà du ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe, l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶeĐtivitĠ iŵpliƋue uŶe 
meilleure coordination au niveau du transport de marchandises par camionnage. Ceci 

nécessite un système de  prestation logistique grâce notamment la création de zones 

logistiques.  

La Tunisie est en train de développer des zones logistiques à Rades et à Djebel  Oust  
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 Il programmé, dans le cadre du Plan, de développer trois zones logistiques à Zaghouan, 

Zaƌzis et GhaŶŶouĐhe. Il est pƌoposĠ de dĠveloppeƌ des zoŶes logistiƋues daŶs d͛autƌes villes 
telles comme Jendouba, Sfax et Sousse.  

C. La gouvernance locale  

UŶe gouveƌŶaŶĐe loĐale effiĐaĐe ou peƌfoƌŵaŶte est le fƌuit d͛uŶ eŶseŵďle d͛iŶstitutions, de 

mécanismes et de processus au travers desquels les citoyens et les groupes peuvent 

formuler leurs intérêts et leurs besoins, communiquer sur leurs différences et exercer leurs 

droits et obligations au niveau local. 

Cela implique une participatioŶ effeĐtive des ĐitoǇeŶs, uŶ fluǆ d͛iŶfoƌŵatioŶs tƌaŶspaƌeŶt et 
des mécanismes de rendus de comptes fonctionnels.  

Pour une bonne gouvernance locale il est requis notamment : 

Le renforcement de capacité au niveau local aussi bien des institutions que des ressources 

humaines  

 La mise en place de mécanismes de contrôle 

Un système de contrôle  doit  être développé pour permettre aux citoyens de vérifier 

facilement les résultats de leurs instances locales aux plans des finances, de la transparence, 

de la participation populaire à la prise de décisions, de la fourniture des services publics et 

d͛autƌes doŵaiŶes d͛iŶtĠƌġt puďliĐ.  

 Encourager la transparence  

L͛ouveƌtuƌe et la tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs les affaiƌes puďliƋues ŵoŶtƌeŶt ĐoŵŵeŶt les foŶds 
publics sont répartis entre les instances locales et facilite le suivi des flux financiers et 

peƌŵet des ĠvaluatioŶs eǆ post et des ƋuestioŶs suƌ l͛eǆĠĐutioŶ, la ŵise eŶ œuvƌe et les 
acquisitions.   

L͛ouveƌtuƌe et la tƌaŶspaƌeŶĐe soŶt doŶĐ iŶdispeŶsaďles. Elles aideŶt les autorités centrales à 

contrôler les institutions locales, et vice-versa, et les citoyens peuvent ainsi contrôler les 

autorités locales et centrales, de sorte que le sens de la responsabilité est renforcé à tous les 

niveaux. 

D. Décentralisation 

La décentralisation consiste à transférer des prérogatives  publiques des niveaux supérieurs 

de gouveƌŶaŶĐe auǆ Ŷiveauǆ iŶfĠƌieuƌs. Il peut s͛agiƌ de :    

 pouvoirs administratifs (transfert de fonctionnaires et de missions publiques au 

niveau local),  
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 budgétaires (délégation des ressources et des capacités à exercer des activités 

rémunératrices),  

 politiƋues ;dĠlĠgatioŶ du pouvoiƌ de pƌise de dĠĐisioŶsͿ, ou eŶĐoƌe d͛uŶ ŵĠlaŶge 
entre ces différentes prérogatives. 

La décentralisation devrait avoir un impact positif sur les couches défavorisées dans la 

mesure où elle devrait 

(i) permettre aux pauvres de mieux se faire entendre ; 

(ii) améliorer leur accès à des services publics de meilleure qualité ; et 

           (iii) réduire leur fragilité.  

Une véritable délégation des pouvoiƌs ouvƌe la voie à l͛iŶstauƌatioŶ d͛iŶstitutioŶs 
démocratiques au sein desquelles les pauvres pourront participer activement, prendre des 

décisions et défendre leurs intérêts.  

CeƌtaiŶs  faĐteuƌs liĠs à la ĐoŶĐeptioŶ et à la ŵise eŶ œuvƌe de la ƌĠfoƌŵe de 

décentralisation (engagement des élites, pouvoirs et ressources délégués, informations sur 

les iŶstitutioŶs loĐales, ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs, etĐ.Ϳ soŶt esseŶtiels pouƌ la ƌĠussite d͛uŶe 
décentralisation favorable aux pauvres.  

 L͛eŶgageŵeŶt des Ġlites/ du gouveƌŶeŵeŶt ĐeŶtƌal, ŵais aussi la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ 
processus transparent et participatif, sont essentiels. Des investissements dans les 

capacités humaines locales doivent être  réalisés. Une bonne circulation des 

informations entre les gouvernements locaux et la population permet aux citoyens 

de paƌtiĐipeƌ auǆ pƌises de dĠĐisioŶ. UŶe soĐiĠtĠ Đivile foƌte et l͛adoptioŶ de ŵesuƌes 
visaŶt à l͛iŶtĠgƌeƌ daŶs le pƌoĐessus de dĠĐeŶtƌalisatioŶ pouƌƌaieŶt veŶiƌ ĐoŶfoƌteƌ uŶ 
peu plus ces résultats favorables aux pauvres. 

  

 IL faut une répartition claire des fonctions entre les différents acteurs. Il faut 

également consacrer du temps au renforcement des capacités locales et régionales. 

Les gouvernements centraux tendent à justifier leur ingérence dans la politique 

locale en insistant sur le manque de capacités locales. Pourtant, cet argument 

masque en général une vraie réticence à déléguer les pouvoirs. La délégation des 

pouvoiƌs peut eŶgeŶdƌeƌ des pƌoĐessus « d͛appƌeŶtissage paƌ la pƌatiƋue » Ƌui, gƌâĐe 
aux initiatives prises par les autorités locales, les aident à consolider leurs capacités. 

 

 L͛oĐtƌoi auǆ autoƌitĠs loĐales de ƌessouƌĐes gaƌaŶties est vital. LoƌsƋue les 
gouvernements locaux devaient se contenter de financer leurs politiques par les 

impôts locaux, la décentralisation a accru les inégalités interrégionales. 

Parallèlement, le financement des politiques locales qui passe surtout par des 

tƌaŶsfeƌts du gouveƌŶeŵeŶt ĐeŶtƌal est tǇpiƋue d͛États Ƌui ĐheƌĐheŶt à sapeƌ la 
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ƌĠfoƌŵe. La dĠpeŶdaŶĐe à l͛Ġgaƌd de Đes tƌaŶsfeƌts ƌĠduit l͛autoƌitĠ et la lĠgitiŵitĠ 
des autorités locales. Les ressources doivent donc provenir à la fois des 

gouvernements centraux et des impôts locaux. Les autorités locales peuvent aussi 

ƌeĐheƌĐheƌ l͛appui du seĐteuƌ pƌivĠ ;à ďut luĐƌatif et ONG) pour la prestation de 

services publics, en déléguant totalement les responsabilités et fonctions à des 

prestataires privés (privatisations) ou en adoptant des formes institutionnalisées de 

collaboration qui prévoient un partage des risques et des dépenses entre tous les 

acteurs (partenariats publics/privés) 

 

 Les ĐolleĐtivitĠs loĐales seƌveŶt de poiŶt d͛eŶtƌĠe pouƌ l͛iŶstauƌatioŶ et l͛aŵĠlioƌatioŶ 
des politiques favorables aux pauvres; mais le gouvernement central continue de 

jouer un rôle important. Une fois la décentralisation réalisée, il convient de prendre 

des ŵesuƌes Ƌui peƌŵetteŶt de suivƌe les pƌogƌğs ƌĠalisĠs eŶ teƌŵes d͛aŵĠlioƌatioŶ 
du ciblage, de la participation, de la prestation de services et des procédures 

administratives. La responsabilitĠ gloďale de l͛adoptioŶ de politiƋues favoƌaďles auǆ 
pauvƌes ƌelğve ĐepeŶdaŶt toujouƌs de l͛État ĐeŶtƌal.  

La ĐoŶstitutioŶ de ϮϬϭϰ stipule daŶs l͛aƌtiĐle ϭϰ Ƌue « L͛État s͛eŶgage à ƌeŶfoƌĐeƌ la 
dĠĐeŶtƌalisatioŶ et à la ŵettƌe eŶ œuvƌe suƌ l͛eŶseŵďle du territoire national, dans le cadre 

de l͛uŶitĠ de l͛État ».  

Pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la dĠĐeŶtƌalisatioŶ, l’appƌoĐhe à suivƌe pouƌ la dĠlĠgatioŶ des 
pouvoirs doit être une approche progressive tout en préparant, au fur et à mesure, les 

conditions de réussite de cette décentralisation, dont notamment le renforcement des 

ĐapaĐitĠs huŵaiŶes loĐales ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛͛appƌeŶtissage Ƌui, les aideŶt à ĐoŶsolideƌ leuƌs 
ĐapaĐitĠs, la dispositioŶ d͛uŶ sǇstğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ fiaďle au Ŷiveau loĐal et suƌtout la 
bonne gouvernance locale (  comme développé précédemment)  

L͛ITES daŶs l͛Ġtude stƌatĠgiƋue ϮϬϮϱ,  a ƌeĐoŵŵaŶdĠ, dğs les pƌeŵiğƌes aŶŶĠes du PlaŶ 
2016-2020, un programme de déconcentration d'abord et de décentralisation ensuite (ou les 

deux à la fois) et, de manière concomitante, de gouvernance locale au profit de toutes les 

régions. La gouvernance locale portera en particulier sur la participation, la transparence et 

la redevabilité. 

La décentralisation sera progressive et concernera les trois volets : administratif, fiscal et 

politique. 

De profondes réformes seront engagées au niveau de la répartition des pouvoirs et des 

ressources entre le gouvernement central et les collectivités locales.  
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             E.  Découpage du territoire tunisien en régions homogènes 

La constitution de 2014 ajoute, par rapport à la constitution de 59, un troisième niveau de 

décentralisation, en plus des conseils municipaux et des gouvernorats, à savoir la région.  

La région constitue un espace géographique disposant de potentialités propres, regroupant 

des gouveƌŶoƌats à Ŷiveauǆ de dĠveloppeŵeŶt diffĠƌeŶts Ƌui, gƌâĐe à l͛effet d͛eŶtƌaiŶeŵeŶt 
et de diffusion exercés par les grandes agglomérations des gouvernorats dynamiques, 

permettrait de réduire les disparités au niveau des gouvernorats défavorisés. 

Le livƌe ďlaŶĐ ĠlaďoƌĠ paƌ le MiŶistğƌe de dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal pƌopose, suƌ la ďase d͛uŶ 
ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de  Đƌitğƌes tels Ƌue l͛effiĐaĐitĠ, la foŶĐtioŶŶalitĠ, l͛aĐĐessiďilitĠ, l͛effet 
d͛eŶtƌaiŶeŵeŶt, la pƌopoƌtioŶŶalitĠ et l͛ĠƋuiliďƌe,  le découpage du territoire en cinq régions 

 Le Grand Tunis qui constitue une région à part entière 

 Le Nord  pourrait constituer une région avec deux gouvernorats dynamiques Nabeul 

et Bizerte qui tirerait vers le haut les autres gouvernorats du Kef, Béja, Jendouba, 

SiliaŶa et ZaghouaŶe à tƌaveƌs les effets d͛eŶtƌaiŶeŵeŶt 

 Sousse, Monastir, Kairouan et kasserine constituerait  une région ou les gouvernorats 

du littoral auraient des effets de diffusion sur les autres. 

 Sfax et les gouvernorats limitrophes ; Mahdia, Sidi Bouzid et Gafsa forment une zone 

cohérente.  

 Les gouvernorats de Gabes, Médnine, Kébili, Tataouine et Touzeur constituent 

pouƌƌaieŶt ĐoŶstitueƌ uŶe ƌĠgioŶ puisƋu͛ils foƌŵeŶt uŶ eŶseŵďle ĐohĠƌeŶt et 
homogène. 

Toutes les régions comporteraient des gouvernorats complémentaires ayant de grands pôles 

ou même de bi-pole urbains rayonnant sur les autres. 
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Annexe : gƌaŶdes ligŶes de l’Ġtude de la BAD : la stratégie suédoise de 

développement régional ; souƌĐe d’iŶspiƌatioŶ pouƌ la Tunisie  

A- similitudes entre la Tunisie et la Suède des années trente 

DuƌaŶt les aŶŶĠes ϯϬ, l͛ĠĐoŶoŵie SuĠdoise Ġtait paƌŵi  les plus affeĐtĠes paƌ la gƌaŶde 
dépression, avec une baisse de 6,5 pourcent du PIB. Pour la Tunisie depuis 2008, la 

croissance du PIB a chuté à 3,1 pourcent contre 6,3 pourcent en 2001 et a  réalisé des taux 

de croissance plus faibles depuis 2011, les transfèrts de  fonds des travailleurs ont chuté, les 

eǆpoƌtatioŶs de pƌoduits ŵaŶufaĐtuƌieƌs oŶt ƌaleŶti, l͛ĠĐoŶoŵie tuŶisieŶŶe a ĠtĠ fƌappĠe à la 
suite  de la hausse des prix des combustibles et des céréales sur le marché mondial et le 

conflit libyen a aggravé les problèmes économiques de la Tunisie. 

Pour ce qui est des conditions socioéconomiques, les comparaisons entre la Suède durant les 

années 30 et la Tunisie actuellement font ressortir  ce qui suit : 

 Une forte augmentation du chômage pour la Suède,  de 10 000 en 1900 à 189 225 en 

1933, il en est de même en Tunisie, ou le taux de chômage est élevé surtout pour les 

diplômés du supérieur 

 Une aggravation de la pauvreté : Prés de 25% de la population en Suède vivait en 

dessous du seuil de pauvreté. En Tunisie le taux de pauvreté atteint une moyenne de 

15,5 % (45,5% dans certaines régions). 

 Des services sociaux inefficaces : les services publics essentiels, notamment 

l͛eŶseigŶeŵeŶt pƌiŵaiƌe, les peŶsioŶs pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes, les soiŶs de saŶtĠ 
Ŷ͛ĠtaieŶt pas gaƌaŶtis, et ŵġŵe si Đ͛Ġtait le Đas, leuƌ ƋualitĠ laissait à dĠsiƌeƌ. EŶ 
TuŶisie, la ƌĠvolutioŶ a ŵis eŶ ƌelief les pƌofoŶdes dispaƌitĠs  daŶs l͛aĐĐğs auǆ services 

sociaux.   

Au niveau de la population, des ressources et leur répartition, la Tunisie et la Suède  

présentent de nombreuses caractéristiques communes 

 La Tunisie et la Suède ont un environnement similaire ; un climat difficile et un littoral 

étendu 

 Dans les deux pays, la population est inégalement répartie sur le territoire. En Tunisie 

25% du total de la population est concentrée dans la zone  du grand Tunis, pour la 

Suède, Stockholm  abritait plus de 20 % de la population en 1930. 

 Les deux pays ne sont pas producteurs de pétroles mais sont entourés de grands 

producteurs. 
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 La Tunisie actuelle et la Suède des années trente souffrent de disparités régionales : 

les régions du nord en Suède étaient les plus touchées par les difficultés 

économiques, démographiques  et géographiques. En Tunisie, les disparités sont 

essentiellement ; uŶ tauǆ de Đhôŵage paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĠlevĠ à l͛iŶtĠƌieuƌ du paǇs, 
des investissements privés plus importants dans les régions côtières, les  régions de 

l͛iŶtĠƌieuƌs soŶt paƌtiĐulièrement défavorisées aux plans des prestations de services 

publics (éducation, santé,). 

 

B- le modèle suédois  de développement régional 

La Suğde a suƌpassĠ la plupaƌt des paǇs d͛Euƌope daŶs les aŶŶĠes Ƌui oŶt suivi la Pƌeŵiğƌe 
Guerre mondiale. Ayant atteint une certaine prospérité économique, le pays a été 

rapidement confronté à deux grands problèmes : 

 CoŵŵeŶt assuƌeƌ uŶe ĐƌoissaŶĐe iŶĐlusive daŶs l͛eŶseŵďle du paǇs ? 

 CoŵŵeŶt ƌeŶfoƌĐeƌ et gaƌaŶtiƌ l͛oďligatioŶ de ƌeŶdƌe Đoŵpte et la paƌtiĐipatioŶ des 
citoyens ? 

La Suède a résolu ce dilemme en renforçant le développement régional et en décentralisant 

;adŵiŶistƌatioŶ et ďudgetͿ l͛Etat, tout eŶ s͛appuǇaŶt suƌ uŶ ĐoŶtƌat soĐial eŶtƌe les 
diffĠƌeŶtes paƌties pƌeŶaŶtes de la soĐiĠtĠ, le tout daŶs le Đadƌe d͛uŶe ďonne gouvernance. 

          1.  DĠĐeŶtƌalisatioŶ de l’Etat 

A paƌtiƌ des aŶŶĠes ϱϬ, le paǇs a ĐoŵŵeŶĐĠ à s͛oƌgaŶiseƌ au Ŷiveau des ĐoŵtĠs et des 
ŵuŶiĐipalitĠs. Dğs loƌs, Đes eŶtitĠs oŶt ƌeŵplaĐĠ l͛Etat ĐeŶtƌal eŶ deveŶaŶt les pƌiŶĐipauǆ 
prestataires de services sociaux et en répondant aux besoins quotidiens des citoyens. 

 DĠlĠgatioŶ de pouvoiƌs pouƌ l͛eǆĠĐutioŶ et la plaŶifiĐatioŶ… 

L͛eŶseŵďle de la stƌuĐtuƌe adŵiŶistƌative suĠdoise a ĠtĠ aƌtiĐulĠe autouƌ de la dĠlĠgatioŶ de 
pouvoirs. La Suède a été divisée en Ϯϭ ͚͛ĐoŶseils de ĐoŵtĠ ƌĠgioŶauǆ͛͛ et ϮϬ ͚͛ŵuŶiĐipalitĠs͛͛.  

Ces deux entités se caractérisent par une large autonomie et un degré élevé de 

ƌespoŶsaďilitĠ ;ĐapaĐitĠ d͚eǆĠĐutioŶͿ d͛uŶe paƌt, et paƌ le dƌoit de pƌĠleveƌ des iŵpôts pouƌ 
financer leurs activitĠs ;ĐapaĐitĠ de fiŶaŶĐeŵeŶtͿ d͛autƌe paƌt.  

Les conseils de comté et les municipalités sont tellement importants pour le processus de 

dĠĐeŶtƌalisatioŶ de l͛Etat suĠdois Ƌu͛ils soŶt ĐitĠs daŶs la lĠgislatioŶ suĠdoise Ƌui les pƌotğge.  

Les autorités locales bénéficieront de ressources financières suffisantes provenant 

esseŶtielleŵeŶt des taǆes et iŵpôts loĐauǆ Ƌu͛elles peuveŶt fiǆeƌ elles ŵġŵes, daŶs les 
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liŵites de la loi, et Ƌu͛elles peuveŶt utiliseƌ liďƌeŵeŶt daŶs le Đadƌe des pƌĠƌogatives Ƌui leuƌ 
sont dévolues.  

 Les conseils de comté ont été explicitement chargés de promouvoir activement le 

dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal, ŶotaŵŵeŶt la plaŶifiĐatioŶ ƌĠgioŶale, la ƌeĐheƌĐhe de l͛ĠgalitĠ 
entre hommes et femmes, la culture, le tourisme, le commerce, la conservation de la nature 

etc.  

Les municipalités, pour leur part, sont responsables des installations et services, notamment 

les écoles (cycles primaire et secondaire), de la prise en charge des handicapés, des 

personnes âgées et des enfants, des bibliothèques, du logement, des routes, de la 

planification urbaine etc. 

L͛autoŶoŵie loĐale eŶ Suğde se ĐaƌaĐtĠƌise ĠgaleŵeŶt paƌ le fait Ƌue le pouvoiƌ de dĠĐisioŶ 
est exercé par des assemblées élues. Ainsi, les habitants élisent leurs maires, leurs 

représentants et leurs conseils. En 2012, on comptait environ 46 000 élus dans les 290 

municipalités et 350021 dans les 21 conseils de comtés 

 MoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs ŶĠĐessaiƌes pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe l͛Etat pƌovideŶĐe. 

AfiŶ d͛eǆĠĐuteƌ effiĐaĐeŵeŶt les tâĐhes dĠĐeŶtƌalisĠes, les ĐoŶseils de comté et les 

ŵuŶiĐipalitĠs doiveŶt disposeƌ de ƌessouƌĐes fiŶaŶĐiğƌes suffisaŶtes et de l͛autoƌitĠ 
nécessaire pour prendre les décisions en matière de dépenses.  

L͛autoŶoŵie ďudgĠtaiƌe est uŶ ĠlĠŵeŶt esseŶtiel de la dĠĐeŶtƌalisatioŶ. Le pƌiŶĐipe de la 
décentralisation budgétaire a donc été inscrit dans la  Constitution suédoise. Les conseils de 

comté et les municipalités peuvent non seulement lever des impôts auprès de leurs 

adŵiŶistƌĠs, ŵais aussi fiǆeƌ, daŶs ĐeƌtaiŶes liŵites, leuƌs pƌopƌes tauǆ d͛iŵposition et 

décider de la destination des recettes ainsi générées. 

L͛autoŶoŵie ďudgĠtaiƌe peƌŵet, auǆ ĐoŶseils de CoŵtĠs et auǆ ŵuŶiĐipalitĠs de ƌĠpoŶdƌe 
aux besoins de leurs administrés en matière de services communautaires, mais aussi de 

contribuer au développement régional en leur permettant de mobiliser leurs propres 

ressources pour attirer les investissements et instaurer un climat des affaires attrayant. Les 

investisseurs ont joué un rôle crucial dans le bien-être des localités en contribuant 

notamment à créer des emplois et à rendre la région concernée plus attirante, assurant, un 

développement régional durable. 

EŶ peƌŵettaŶt auǆ autoƌitĠs ƌĠgioŶales ou loĐales d͛Ġliƌe leuƌs ƌepƌĠseŶtaŶts, de ĐolleĐteƌ 
leurs propres recettes et de prendre des décisions eŶ ŵatiğƌe d͛iŶvestisseŵeŶts, la 
décentralisation en Suède va bien au-delà de la simple déconcentration ou de la délégation 

d͛autoƌitĠ du gouveƌŶeŵeŶt ĐeŶtƌal. 
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2. Développement harmonieux 

Dans les années 30, la Suède avait un secteur privé industriel étendu, un mouvement 

syndical de grande envergure, une société civile solide et un gouvernement qui jouait un rôle 

aĐtif daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des politiƋues du ŵaƌĐhĠ du tƌavail et Ġtait ƌĠsolu à assuŵeƌ 
davantage de responsabilités sociales. 

Ce Ƌui ŵaŶƋuait Đ͛Ġtaient un contrat social entre ces principales parties prenantes de la 

soĐiĠtĠ et les ĐoŶditioŶs ŶĠĐessaiƌes à l͛ĠgalitĠ des ĐhaŶĐes pouƌ toutes les autoƌitĠs loĐales 
de Suède pour mettre en place un réseau de protection sociale dense pour tous et partout. 

Le contrat social suédois est un accord entre les acteurs privés représentés par la 

ĐoŶfĠdĠƌatioŶ des eŵploǇeuƌs suĠdois, les sǇŶdiĐats, la soĐiĠtĠ Đivile et l͛Etat Ƌui viseŶt à 
ƌĠaliseƌ des oďjeĐtifs ĐoŵŵuŶs de ĐƌoissaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue, de ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois et 

d͛aŵĠlioƌatioŶ du Ŷiveau de vie de l͛eŶseŵďle de la populatioŶ. DuƌaŶt la Deuǆiğŵe Gueƌƌe 
mondiale, une commission comprenant des représentants de toutes les parties prenantes a 

Ġtaďli uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶ dĠtaillĠ suƌ la ŵaŶiğƌe de ŵettƌe suƌ pied uŶ Đontrat social  

global. Finalement, un programme en 27 points a été adopté en 1944. 

L͛uŶ des aspeĐts esseŶtiels  est l͛ĠgalisatioŶ ďudgĠtaiƌe, ou la ƌedistƌiďutioŶ des tƌaŶsfeƌts 
entre les différentes régions. Cette redistribution était nécessaire en raison des disparités 

régionales aigues, sachant que certaines  régions affichent de bons taux de croissance, tandis 

Ƌue d͛autƌes souffƌeŶt de pƌoďlğŵes ĠĐoŶoŵiƋues, dĠŵogƌaphiƋues ou gĠogƌaphiƋues, 
notamment du déclin de la population et de la dureté du climat. AfiŶ d͛assuƌeƌ des 
conditions équitables dans tous les comtés et toutes les municipalités, quelle que soit 

l͛iŵpoƌtaŶĐe de leuƌ ďase fisĐale ;paƌ haďitaŶtͿ, de peƌŵettƌe auǆ ŵoiŶs favoƌisĠs d͛eŶtƌe 
elles de maintenir des normes de services publics similaires à celles du reste du pays.  

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le sǇstğŵe d͛ĠgalisatioŶ des iŵpôts et de ƌedistƌiďutioŶ iŶteƌƌĠgioŶale 
visait à assurer et maintenir une croissance inclusive et à réduire sensiblement les disparités 

régionales 

      3.    Bonne gouvernance 

La Đultuƌe de la tƌaŶspaƌeŶĐe Ƌui a doŵiŶĠ la politiƋue et l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶ Suğde dğs les 
aŶŶĠes ϱϬ, a ƌeŶfoƌĐĠ la dĠĐeŶtƌalisatioŶ de l͛Etat et le dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal haƌŵoŶieuǆ 
Ƌui s͛eŶsuivit. La soĐiĠtĠ suĠdoise deŵeuƌe à Đe jouƌ ĐaƌaĐtĠƌisĠe par un degré de confiance 

élevé entre : (i) les citoyens ; (ii) eŶtƌe les ĐitoǇeŶs, l͛Etat et les institutions publiques ; et (iii) 

entre les responsables politiques et les fonctionnaires, comme le montre le système fiscal du 

pays. Les Suédois sont les deuxièmes plus grands contribuables du monde (48,2 % du PIB).  



                                                         
 

 

26 

La quête suédoise de la bonne gouvernance a abouti à la mise en place de deux 

mécanismes ; le pƌeŵieƌ se ƌappoƌte au ĐoŶtƌôle, le seĐoŶd à l͛iŶfoƌŵatioŶ et à la 
transparence.  

 Mise en place de mécanismes de contrôle :  

Les organismes publics de régulation et de contrôle ont été mis en place tout au long des 

années 30 et 40. Depuis les années 50, à la fin de chaque exercice budgétaire, les comptes 

de tous les comtés et de toutes les municipalités sont examinés par des vérificateurs et les 

ƌĠsultats soŶt ƌeŶdus puďliĐs. Il eǆiste ŵġŵe uŶ sǇstğŵe de ŵise à l͛iŶdeǆ suƌ la ďase de la 
comparaison ouvert à tous, qui permet aux citoyens de vérifier facilement les résultats de 

leurs instances locales aux plans des finances, de la transparence, de la participation 

populaiƌe à la pƌise de dĠĐisioŶs, de la fouƌŶituƌe des seƌviĐes puďliĐs et d͛autƌes doŵaiŶes 
d͛iŶtĠƌġt puďliĐ.  

Outƌe les ĐoŵŵissioŶs d͛eŶƋuġte et des oƌgaŶisŵes de ĐoŶtƌôle, il eǆiste ĠgaleŵeŶt uŶ 

médiateur, chargé de suivre les activités des organismes administratifs et des fonctionnaires 

pouƌ s͛assuƌeƌ Ƌu͛ils appliƋueŶt les lois, les ƌğgleŵeŶts et les Ŷoƌŵes gĠŶĠƌales de ďoŶŶe 
procédure qui régissent leurs fonctions.. 

Les instruments de contrôle permettent également aux autorités locales de défendre plus 

faĐileŵeŶt les iŶtĠƌġts de la ďase au Ŷiveau ĐeŶtƌal. C͛est aiŶsi Ƌu͛à Đe jouƌ, les autoƌitĠs 
locales attirent souvent des politiciens locaux de premier plan et la participation aux 

élections locales est généralement très forte. 

 Encourager la transparence 

L͛ouveƌtuƌe et la tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs les affaiƌes puďliƋues eŶ Suğde ŵoŶtƌeŶt ĐoŵŵeŶt les 
fonds publics sont répartis entre les instances locales et facilite le suivi des flux financiers, de 

la source au point de destination. 

Ainsi, la transparence budgétaire permet même des évaluations ex post et des questions sur 

l͛eǆĠĐutioŶ, la ŵise eŶ œuvƌe et les aĐƋuisitioŶs, au lieu d͛uŶe siŵple foƌŵulatioŶ et 
approbation. Les citoyens peuvent vérifier si les fonds du gouvernement central ont bien 

atteiŶt leuƌ destiŶatioŶ et, si Đ͛est le Đas, à Ƌuelle date, et Ƌuel ŵoŶtaŶt a ĠtĠ dĠpeŶsĠ pouƌ 
Ƌuelles ƌessouƌĐes, autaŶt de ƋuestioŶs peƌtiŶeŶtes d͛uŶ vĠƌitaďle sǇstğŵe d͛oďligatioŶ de 
rendre compte. 

Le niveau élevĠ d͛ouveƌtuƌe et de tƌaŶspaƌeŶĐe ĐoŶtƌiďue ĠgaleŵeŶt à ƌĠvĠleƌ les 
éventuelles lacunes de la gestion des Finances publiques, étant donné que les données 

d͛iŶfoƌŵatioŶ puďliƋues suƌ le ďudget soŶt liĠes auǆ diffĠƌeŶts plaŶs et pƌojets.  

L͛ouveƌtuƌe et la tƌansparence sont donc indispensables. Elles aident les autorités centrales à 

contrôler les institutions locales, et vice-versa, et les citoyens peuvent ainsi contrôler les 
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autorités locales et centrales, de sorte que le sens de la responsabilité est renforcé à tous les 

niveaux. 

La deŵaŶde pouƌ uŶ ĐoŶtƌôle puďliĐ de l͛adŵiŶistƌatioŶ et la puďliĐatioŶ des doĐuŵeŶts 
officiels est très forte en Suède. 

Ce Ƌui distiŶgue la Đultuƌe suĠdoise de la ĐoŶfiaŶĐe paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes paǇs, Đ͛est le fait 
que leur vision de l͛ouveƌtuƌe s͛appuie suƌ les deuǆ pilieƌs Đi-après : le principe du libre accès 

aux documents officiels et le principe de la protection des informateurs. Par ailleurs, la 

peƌsoŶŶe Ƌui deŵaŶde à ĐoŶsulteƌ uŶ doĐuŵeŶt peut ƌesteƌ aŶoŶǇŵe et Ŷ͛a pas à dĠvoiler 

le motif de sa démarche.  

                                                                                                        Le 28 novembre 2017 


